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Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre LAURENT, 
Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent 
GILLE. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020 07/137 

CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN – SIGNATURE DE LA CONVENTION D’OBJECTIF AVEC LA 
CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE SEINE MARITIME - ADOPTION - AUTORISATION   

Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire  Dans le cadre de sa politique d’Action Sociale, le 

Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Seine-Maritime apporte son 

soutien à l’accès aux vacances familiales sociales en mettant en œuvre le dispositif « Aide aux 

Vacances Sociales ». Le dispositif vise ainsi à : 

 Contribuer à la cohésion de la cellule familiale et à l’épanouissement de chacun des 
membres de la famille. 

 Permettre à des familles, repérées par les opérateurs locaux, publics et privés, d’accéder à 
des vacances familiales de qualité, à un coût accessible, au sein de structures agréées par le 
service commun VACAF. 

 Aider les familles à devenir autonomes dans l’organisation de leurs vacances. 
 

Pour cela, une convention d’objectifs est passée entre la CAF de Seine Maritime et la Ville de 

Montivilliers et plus précisément, le Centre Social Jean Moulin pour l’accompagnement du projet 

ainsi que pour déterminer le montant attribué aux familles participantes. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

CONSIDERANT 

- Que le partenariat entre la Ville de Montivilliers et la CAF est un réel soutien social et 
financiers aux familles ; 

 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée des solidarités, des séniors, du handicap, du 

logement, de l’insertion et de l’emploi ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention d’objectifs « Aide aux vacances 
sociales 2020 » avec La CAF de Seine Maritime. 

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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